
Adresse courriel 

Numéro de téléphone

Adresse courriel 

Numéro de téléphone

Lorsque l’information concerne une personne mineure, qu’elle soit requérante ou mise en cause, la
personne qui la reçoit a l’obligation de dénoncer la situation au Directeur de la protection de la jeunesse
dans les meilleurs délais, et ce, conformément à la Loi sur la protection de la jeunesse (RLRQ, c. P-34.1).

requérante  témoin mise en cause autre

Les coordonnées sont celles d’une personne:

Prénom et nom

 FORMULAIRE DE SIGNALEMENT 
Le Point de signalement donnera suite à ta demande dans un délai maximum de 7 jours.
Si tu as une urgence, n'hésite pas à nous contacter au 418 688-8310, poste 2412.

Que souhaites-tu nous partager sur la situation ( lieu, date, heure, gestes, propos, circonstances, ) ?

Dans la situation tu es une personne:

Prénom et nom

Autre personne impliquée

** Si tu as complété ce formulaire de façon anonyme, nous t'invitons à remplir cette section afin que
ton signalement nous guide vers les meilleures actions à prendre pour éviter que la situation perdure
ou se reproduise. Merci de contribuer à la lutte aux violences à caractère sexuel !

Info-aide violence sexuelle 1 888 933-9007

Si tu as besoin de recevoir une aide immédiate, tu peux communiquer en tout temps à
Info-aide violence sexuelle. Ce service d’écoute, de soutien et d’information est offert à
toute personne touchée par la violence sexuelle. 

requérante  témoin mise en cause autre


	Texte1: 
	Texte2: 
	Texte3: 
	Texte4: 
	Texte5: 
	Texte6: 
	Texte7: 
	Case à cocher8: Off
	Case à cocher9: Off
	Case à cocher10: Off
	Case à cocher11: Off
	Case à cocher12: Off
	Case à cocher13: Off
	Case à cocher14: Off
	Case à cocher15: Off


